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Au fil des lois... 
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Le droit du tourisme semble avoir le vent en poupe tant les lois se succèdent de 

plus en plus rapidement depuis 2006 sans toutefois se ressembler ! La loi du 14 
avril 2006 (n° 2006-437, JO du 15, p. 5693) a principalement permis, au-delà de 

quelques autres réformes (stations classées, chambres d'hôtes, etc.), la création 
d'un code du tourisme. Cette avancée, décriée par certains, permet cependant à 

la France d'apparaître leader en matière de législation (voir T&D n° 102/2008, p. 

16 ). Malheureusement cette réglementation est restée inachevée, notamment 

la partie relative au statut des agences de voyages, puisque le décret qui devait 
permettre la mise en vigueur de son application n'a jamais vu le jour. 

 

La loi du 22 juillet 2009 amène de profondes réformes : statut des agences de 
voyages, classement hôtelier, réforme du dispositif des chèques-vacances, et 

surtout création d'une agence de développement touristique qui bouleverse 

considérablement l'administration du tourisme (voir T&D n° 112/2009, p. 6  et 

ce numéro p. 15 ). Mais d'autres lois, non spécifiques au tourisme, viennent 
également « impacter » ce secteur : ainsi la loi du 21 juillet 2009 prévoit qu'« en 

cas de voyage international, les exploitants d'agences de voyages sont comme 

les compagnies aériennes tenus d'informer leurs passagers ou leurs clients des 
risques pour la santé publique constatés par les autorités sanitaires dans les lieux 

de destination ou de transit. Ils doivent également les informer des 
recommandations à suivre et des mesures sanitaires mises en place contre ces 

risques ». Cette mesure fait peser sur les agences de voyages l'obligation 
d'informer les touristes lorsqu'ils partent dans une zone à risque (loi n° 2009-

879, JO du 22, p. 12184, voir ce numéro p. 6). 
 

Le secteur touristique est resté plus de vingt ans sans une actualisation des lois 
qui le gouvernent puisque la dernière loi marquante était celle du 13 juillet 1992. 

Il faut donc voir dans la prolifération de ces nouvelles lois le signe d'une 
évolution, d'une professionnalisation et surtout d'une modernisation de ce 

secteur. Sans oublier l'influence du droit communautaire qui s'immisce de plus en 
plus dans ce secteur, principalement par le biais du droit des transports ou de la 

fiscalité, et de tous les autres domaines touchant cette branche transversale, le 

tourisme n'étant pas encore un domaine de compétence de l'Union européenne. 
 

Cet engouement pour le droit du tourisme se manifeste également par la 
multiplication du contentieux relatif à ce secteur et un plus grand nombre 

d'étudiants qui osent s'orienter vers cette matière. Pendant des années, peu de 
juristes - à l'exception, de Pierre Py (Droit du tourisme, éd. Dalloz 2002) - ont 

marqué un intérêt pour cette matière, le droit du tourisme était souvent 
considéré comme un droit de touristes ! Aujourd'hui, le droit du tourisme semble 
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donc prendre le même chemin que celui pris par le droit de l'environnement ou 
par ces nouveaux droits émergents qui peu à peu se développent (à titre 

d'exemple : le droit du sport, le droit de la santé, le droit de l'énergie, le droit des 
médias, etc. ; voir L. Marlière, Les 25 marchés émergents du droit, éd. Bruylant 

2006). 
 


